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Rapport de fête

Art. 10

10.1 Les appréciations des experts doivent parvenir dans les 8 jours au secré¬
taire de chaque jury et lui servent de base pour son rapport.

10.2 4 semaines au plus tard après la fête, les secrétaires font parvenir au
rédacteur du rapport général désigné par le Comité central, deux
exemplaires du rapport relatif aux choeurs de choix.

10.3 Le rédacteur du rapport général est autorisé, en collaboration avec le

président de la Commission de musique de l'USC, à modifier ou à
supprimer d'éventuelles remarques jugées blessantes d'un rapport de jury,
à la condition d'en informer son auteur.

RECOMMANDATION

Le règlement pour la Fête de chant 1982 à Bâle a été rédigé par la Commission
de musique. Il a été approuvé à l'unanimité par le Comité central le 31 mars
1979 et sera soumis aux voix à l'assemblée des délégués le 1er septembre
1979.

Nous recommandons à tous les chanteurs et chanteuses d'étudier ce règlement

pour que toutes les questions touchant les problèmes de participation,
d'exécution et de concert puissent être préalablement discutées, de même que
le concours des Associations cantonales. Le financement d'une telle organisation

nécessite une étude tant du détail que du général, c'est pourquoi nous
comptons sur une participation massive à cette grande rencontre chorale.

La Commission de Musique de l'USC

LA MUSIQUE A L'ECOLE

Introduction

Chacun se rend compte que l'Occident traverse actuellement une crise
culturelle grave. Tous les arts, toutes les formes d'animation culturelle sont remis
en question. On entend, on lit partout des avis fort différents souvent, sur la
peinture, l'architecture, la sculpture, le théâtre, la musique. Si l'essence de ces
expressions sont discutées, leur enseignement même est aussi réétudié. Mais
qu'en est-il exactement de la pédagogie de la musique?

Depuis quelques décennies, des méthodes d'éducation musicale active ont
vu le jour et ont été expérimentées avec une réussite plus ou moins grande
dans certains pays, régions ou écoles. La réussite la plus parfaite en ce
domaine restant celle de Zoltan Kodaly en Hongrie qui a bénéficié, en plus des

161


	Recommandation

